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Rennes, le 18/02/2022 

 

COVID-19 – CORONAVIRUS EN BRETAGNE 

Point de situation sanitaire du 18 février 2022 
 

Même s’ils restent encore élevés, les indicateurs sanitaires confirment le ralentissement de la circulation 

du virus : le taux d’incidence recule ainsi que le nombre d’hospitalisations. Une vigilance collective doit 

être maintenue par le respect scrupuleux des gestes barrières. 

Il reste nécessaire de poursuivre la campagne de rappel vaccinal.  

 

Point épidémiologique 
La Bretagne enregistre 33 601 nouveaux cas positifs depuis le 11 février. 

 

Le taux d’incidence2 s’élève désormais à 1 126,5 cas pour 100 000 habitants (-930,1 points1) au niveau 

régional avec un taux de positivité3 des tests RT-PCR et antigéniques de 33,1 %. 

 

 

 Nombre de cas confirmés au 18 février  
Taux d'incidence pour 100 000 

habitants au 18 février et 

évolution(1) 

Taux de 

positivité des 

tests du 9 au 15 

février  

Depuis le début de 

l'épidémie 
Evolution (1) 

22 129727 +5940 1099,2 -891,5 32,5 % 

29 185688 +10746 1276,7 -841,2 34 % 

35 322055 +9968 1057,1 -970,5 31,1 % 

56 191533 +6947 1067,2 -1 009,3 35,6 % 

Bretagne 829003 +33601 1126,5 -930,1 33,1 % 
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Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne : 
 561 hospitalisations pour motif COVID en cours (-731), dont 

o 55 en service de réanimation (-141) 

o 374 en médecine conventionnelle (-631) 

 

 depuis le début de l’épidémie : 

o 13 790 patients hospitalisés ont regagné leur domicile (+6501) ; 

o 2 274 patients sont décédés (+801). 

       

Dynamique de dépistage 
En Bretagne, 138260 (RT-PCR et antigéniques) ont été réalisés entre le 9 et le 15 février. 

 

 Nb de tests réalisés (RT-PCR + 

antigéniques) du 9 au 15 février 

22 23345 

29 41497 

35 46437 

56 26981 

Bretagne 138260 

 

Dynamique de vaccination 
Au 15/02, 7 745 150 injections ont été effectuées en Bretagne.  

 

La couverture vaccinale (au moins une dose) de la population bretonne est de 84,4 % tout âge 

confondu et de 96,5 % pour les + de 12 ans. 

 

Schémas vaccinaux complets 

En Bretagne, 85,6 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel soit, 

2 278 859 injections. 

A l’échelle départementale, ces données relatives au rappel vaccinal : 

 Dans les Côtes d’Armor, 86,2 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de 

rappel soit, 386 186 injections. 

 Dans le Finistère, 87,5 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel 

soit, 651 617 injections. 

 En Ille-et-Vilaine, 84,3 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel 

soit, 732 915 injections. 

 Dans le Morbihan, 84,8 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel 

soit, 508 141 injections. 

 

Information Coronavirus COVID-19 

Informations et recommandations : www.gouvernement.fr/info-coronavirus  

Lieux de dépistage et de vaccination : www.sante.fr 

Pour toute question non médicale, numéro vert 24h/24 et 7j/7 : 0 800 130 000 

       
1-Données par rapport au 11/02/2022 

2-Le taux d’incidence représente le nombre de nouveaux cas de COVID-19 diagnostiqués par un test PCR ou antigénique survenus au cours des 7 derniers jours rapporté au 

nombre d'habitants du département. L’unité adoptée est pour 100 000 habitants.  

3-Le taux de positivité représente le nombre de cas positifs au Covid (test PCR et antigénique) rapporté au nombre de personnes testées, sur 7 jours. 


